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La séance est ouverte à 15 h 20. 

  Adoption du rapport annuel à l’Assemblée générale (point 11 de l’ordre du jour) 

  Projet de rapport annuel du Comité des droits de l’homme (CCPR/C/96/CRP.1/Part I et 
Add. 1 à 7; CCPR/C/96/CRP.2/Add. 1 à 6) 

1. Le Président invite le Comité à examiner le projet de rapport annuel chapitre par 
chapitre. 

2. Mme Motoc (Rapporteuse) précise qu’un certain nombre d’informations seront 
dûment complétées et mises à jour. Par exemple, il sera indiqué que le nombre d’États 
parties au Protocole facultatif vient de passer à 112, le Kazakhstan l’ayant ratifié le 30 juin 
2009. De même, les propositions des membres qui auront été adoptées seront incorporées 
au texte.  

  Table des matières et résumé (CCPR/C/96/CRP.1/Part I) 

3. Le résumé est adopté avec une modification d’ordre rédactionnel dans la version 
anglaise. 

  Chapitre I. Compétence et activités (CCPR/C/96/CRP.1/Add.1) 

4. M. O’Flaherty note qu’il est dit au paragraphe 21 que le Comité a été informé des 
activités menées par les organes de l’ONU qui s’occupent de questions liées aux droits de 
l’homme, alors que cela n’a pas toujours été le cas. Il conviendrait de modifier ce 
paragraphe de façon qu’il reflète la réalité. En ce qui concerne les émoluments de ses 
membres (par. 33), le Comité ne regrette pas seulement que rien ne soit dit, mais aussi que 
rien ne soit fait à cet égard. Enfin, la cinquième réunion informelle avec les États parties au 
Pacte devrait être mentionnée. 

5. M. Lallah propose d’ajouter au paragraphe 32 la phrase suivante dans laquelle il 
serait dit que, en dépit des nombreux efforts du secrétariat, les travaux du Comité ont 
également pâti du fait que certains documents étaient traduits tardivement, en particulier en 
français et en espagnol. 

6. M. Thelin estime, lui aussi, qu’il faut ajouter une référence à la réunion avec les 
États parties, par exemple après la section J. Au paragraphe 30, il serait utile de préciser que 
l’Observation générale relative aux obligations des États parties au titre du Protocole 
facultatif porte le no 33. Au paragraphe 32, il faudrait faire référence à l’article 36 du Pacte 
et évoquer avec fermeté le problème de la capacité du secrétariat de s’acquitter de sa tâche. 
Enfin, dans le cadre du point M, il conviendrait d’ajouter un paragraphe sur la nécessité 
− déjà évoquée à plusieurs reprises − d’accroître l’accès du public aux séances du Comité, 
en particulier à New York. 

7. Sir Nigel Rodley propose d’ajouter à la dernière phrase du paragraphe 23 un 
membre de phrase dans lequel le Comité prierait le secrétariat de l’aider dans cette tâche en 
le tenant informé de tout fait nouveau. Il y a eu en effet des éléments importants dont le 
Comité n’a pas été informé, notamment en rapport avec les travaux de la Commission du 
droit international.  

8. Mme Majodina propose d’ajouter à la fin de la section H un nouveau paragraphe 
pour indiquer que le Comité était représenté à la Conférence d’examen de Durban, en avril 
2009. 

9. Mme Motoc (Rapporteuse) remercie les membres de leurs observations et 
suggestions. La réunion avec les États parties n’est pas mentionnée dans le projet de rapport 
parce que celui-ci a été établi antérieurement, mais il va de soi que cette information sera 
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consignée et qu’il sera fait référence aussi à la Conférence d’examen de Durban. En ce qui 
concerne les relations avec les autres organes de l’ONU, elles sont globalement 
satisfaisantes, même si certains les jugent insuffisantes, et le Comité peut être assuré en 
particulier que la Commission du droit international a à cœur de tenir le Comité informé de 
ses travaux.  

10. Le chapitre I (CCPR/C/96/CRP.1/Add.1), tel qu’il a été modifié, est adopté. 

  Chapitre II. Méthodes de travail (CCPR/C/96/CRP.1/Add.2) 

11. M. O’Flaherty croit se souvenir qu’en 2008 le Comité avait décidé de remanier ce 
chapitre de façon à ne pas retracer année après année toute l’évolution des méthodes de 
travail. Il constate toutefois que le projet de chapitre II à l’examen ressemble à bien des 
égards au même chapitre du rapport annuel précédent, et il espère que la décision du 
Comité pourra être suivie d’effet au moins pour le prochain rapport annuel. M. O’Flaherty 
croit se souvenir également que le Comité a décidé, à la présente session, de ne pas 
mentionner dans son rapport annuel les noms des rapporteurs pour les pays et des membres 
des équipes spéciales chargées des rapports périodiques. Si tel est bien le cas, il 
conviendrait de refléter cette décision dans le rapport annuel. 

12. M. Thelin dit que si le Comité a adopté, ou entend adopter d’ici à la fin de la 
session, la proposition de M. Amor − qu’il avait lui-même appuyée − tendant à créer un 
groupe de travail sur la question des méthodes de travail, cette décision devrait être 
également reflétée dans le rapport annuel. Il note également qu’il est dit au paragraphe 46, à 
propos de la Gambie, que le Comité a décidé à sa quatre-vingt-quatorzième session de 
déclarer que l’État partie ne respectait pas ses obligations au titre de l’article 40 du Pacte et 
de saisir la Haut-Commissaire aux droits de l’homme de la question. Il serait bon 
d’indiquer quels ont été les résultats de cette démarche. 

13. Sir Nigel Rodley rappelle que l’exposé chronologique de l’évolution de l’examen de 
la situation dans les États parties était son idée. Il considérait en effet que cela permettrait 
aux lecteurs de mieux comprendre la procédure du Comité à cet égard. Même s’il comprend 
le point de vue de M. O’Flaherty, il pense qu’il vaut mieux conserver cette façon de faire 
tant que le Comité n’a pas trouvé un meilleur moyen de faire bien comprendre les tenants et 
aboutissants de la procédure en question. En ce qui concerne les mesures prises à l’égard de 
la Gambie, Sir Nigel Rodley est d’avis qu’il n’y a pas lieu d’exposer l’action de la Haut-
Commissaire aux droits de l’homme dans le rapport annuel du Comité, qui porte 
exclusivement sur les travaux de l’organe, à moins que le Comité ait demandé à la Haut-
Commissaire quelle suite elle avait donnée à cette affaire et qu’il ait reçu une réponse, ce 
qui devrait alors être consigné. 

14. M. O’Flaherty dit ne pas se souvenir que le Comité ait pris une décision formelle 
concernant la création d’un groupe de travail qui serait chargé des méthodes de travail.  

15. Le Président invite les membres du Comité à examiner cette question à la séance 
suivante. 

16. M. Fathalla partage le point de vue de M. Thelin concernant la référence à la Haut-
Commissaire aux droits de l’homme dans le cas de la Gambie.  

17. M. Lallah dit qu’une solution pourrait consister à supprimer la fin de la dernière 
phrase du paragraphe 46 et à dire simplement que le Comité a décidé de déclarer que la 
Gambie ne respectait pas ses obligations au titre de l’article 40 du Pacte. 

18. Mme Motoc (Rapporteuse) est d’avis que le Comité n’a pas à évoquer dans son 
rapport annuel les mesures de suivi que la Haut-Commissaire aux droits de l’homme pourra 
avoir prises dans cette affaire.  
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19. Le Président fait observer que ce qui est dit au paragraphe 46 est directement 
inspiré du rapport du Rapporteur spécial chargé du suivi des observations finales, et la 
dernière phrase du paragraphe 46 est ainsi pleinement justifiée puis qu’elle reflète une 
activité du Comité.  

20. Le chapitre II (CCPR/C/96/CRP.1/Add.2) est adopté. 

  Chapitre III. Présentation de rapports (CCPR/C/96/CRP.1/Add.3) 

21. M. Thelin dit qu’il comprend l’importance de souligner les cas dans lesquels la 
soumission du rapport d’un État partie accuse un retard plus que négligeable, mais il 
faudrait à son sens fixer à un an − et non pas cinq ans − la limite au-delà de laquelle le 
retard entraîne une mention spéciale dans le rapport du Comité. Le Pacte prévoit 
expressément en son article 40 que les États parties doivent présenter leur rapport initial 
dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur du Pacte à leur égard, et les lecteurs 
du rapport annuel du Comité devraient savoir quels États parties n’ont pas respecté ce délai. 
À ce propos, étant donné qu’environ 55 % des États parties ont au moins un an de retard 
dans la présentation de leur rapport, le libellé du paragraphe 67 pourrait peut-être être plus 
ferme. Enfin, il paraît difficile d’affirmer, comme cela est fait dans la note e, que le 
Gouvernement chinois a honoré les obligations prévues à l’article 40 pour les Régions 
administratives spéciales de Hong Kong et de Macao. C’est certainement le cas pour la 
Région administrative spéciale de Hong Kong, mais le rapport initial concernant Macao est 
attendu depuis plusieurs années.  

22. M. O’Flaherty appelle l’attention sur le fait que les termes employés au regard des 
Régions administratives spéciales de la Chine ont été soigneusement choisis de façon à 
tenir compte d’une situation très inhabituelle, et qu’il ne serait pas opportun de les modifier 
à l’heure actuelle. 

23. Sir Nigel Rodley propose, pour répondre au souci de M. Thelin, de dire que le 
Gouvernement chinois a accepté les obligations prévues à l’article 40 pour ces deux 
Régions administratives spéciales.  

24. La proposition est retenue. 

25. Après un échange de vues auquel participent Sir Nigel Rodley, Mme Majodina, 
M. Thelin, M. Lallah, le Président et elle-même, Mme Motoc (Rapporteuse) rappelle que 
la mention distincte des États parties dont le rapport est attendu depuis au moins cinq ans 
découle d’une décision que le Comité a prise il y a plusieurs années. Le Comité peut 
évidemment revenir sur cette décision, et il souhaitera d’ailleurs probablement réexaminer 
la question à une session future. 

26. Le chapitre III (CCPR/C/96/CRP.1/Add.3), tel qu’il a été modifié, est adopté. 

  Chapitre IV. Examen des rapports soumis par les États parties au titre de l’article 40 du 
Pacte et de situations de pays en l’absence de rapports donnant lieu à des observations 
finales publiques (CCCPR/C/96/CRP.1/Add.4) 

27. Le chapitre IV est adopté, sous réserve d’intégrer la décision de rendre définitives et 
publiques les observations finales concernant la Grenade.  

  Chapitre V. Examen des communications reçues conformément aux dispositions du 
Protocole facultatif (CCPR/C/96/CRP.1/Add.5) 

28. Sir Nigel Rodley propose de supprimer la référence à «une privation arbitraire de la 
vie» au paragraphe 47 car, en l’espèce, il n’y a pas eu privation arbitraire de la vie puisque 
l’État partie concerné applique un moratoire sur les exécutions depuis une trentaine 
d’années. 
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29. Le chapitre V ainsi modifié, est adopté.  

  Chapitre VI. Activités de suivi des constatations au titre du Protocole facultatif 
(CCPR/C/96/CRP.1/Add.6) 

30. Le chapitre VI est adopté, sous réserve de supprimer la mention concernant 
M. Ando au paragraphe 1.  

  Chapitre VII. Rapport du Rapporteur spécial chargé du suivi des observations finales 
(CCPR/C/96/CRP.1/Add.7) 

31. M. O’Flaherty propose de faire référence, dans la présentation du chapitre, à la 
nouvelle procédure du Comité relative au suivi des observations finales.  

32. Le chapitre VII, ainsi modifié, est adopté. 

  Annexes I à IX (CCPR/C/96/CRP.2/Add.1 à 6) 

33. Les annexes I à IX sont adoptées.  

34. L’ensemble du projet de rapport annuel du Comité (CCPR/C/96/CRP.1/Part I et 
Add.1 à 7; CCPR/C/96/CRP.2/Add.1 à 6), tel qu’il a été modifié oralement et sous réserve 
des modifications de forme et des mises à jour nécessaires qui seront apportées par le 
secrétariat, est adopté. 

La première partie (publique) de la séance prend fin à 16 h 15. 


